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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D’EQUIPEMENTS SPORTIFS AU 
PROFIT DE…………………….. 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
ENTRE 
- La Communauté de Communes du Pays de Lauzun, représentée par son Président, 

Monsieur Emilien ROSO, autorisé aux fins des présentes par délibération du Conseil 
Communautaire n°63-2023 en date du 26 avril 2023, 

 
ci-après dénommée : « La Communauté de Communes du Pays de Lauzun » 

 
d’une part,  

 
ET 
- Le…………………………………………………………..représenté par 

Monsieur……………………………, dûment habilité à représenter,  
 
ci-après dénommée : « le preneur » 

 
d’autre part 
 
Il a été arrêté et convenu ce qui suit : 
 
ARTICLE 1er : PREAMBULE 

 
Dans le but de permettre à l’organisme centre d’accueil « ……………….» d’organiser les séjours 
de vacances qu’il commercialise sous l’enseigne « ………………..» la Communauté de 
Communes du Pays de Lauzun met à disposition les équipements sportifs suivants : 

 

Terrain d’entraînement de Football du stade Marcel Mennechet  
Selon le planning suivant :           
  

 11/07/2022 12/07/2022 13/07/2022 14/07/2022 15/07/2022 

2 demi-terrains 10H-12h 10H-12h 10H-12h 10H-12h 10H-12h 

2 demi-terrains 16h-18h 16h-18h 16h-18h 16h-18h 16h-18h 

      

 18/07/2022 19/07/2022 20/07/2022 21/07/2022 22/07/2022 

2 demi-terrains 10H-12h 10H-12h 10H-12h 10H-12h 10H-12h 

2 demi-terrains 16h-18h 16h-18h 16h-18h 16h-18h 16h-18h 

      

 25/07/2022 26/07/2022 27/07/2022 28/07/2022 29/07/2022 

2 demi-terrains 10H-12h 10H-12h 10H-12h 10H-12h 10H-12h 

2 demi-terrains 16h-18h 16h-18h 16h-18h 16h-18h 16h-18h 

 
  

 

 

    

 

 

  

 

 

  

 01/08/2022 02/08/2022 03/08/2022 04/08/2022 05/08/2022 
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1 demi-terrain 10H-12h 10H-12h 10H-12h 10H-12h 10H-12h 

1 demi-terrain 16h-18h 16h-18h 16h-18h 16h-18h 16h-18h 

      

 08/08/2022 09/08/2022 10/08/2022 11/08/2022 12/08/2022 

1 demi-terrain 10H-12h 10H-12h 10H-12h 10H-12h 10H-12h 

1 demi-terrain 16h-18h 16h-18h 16h-18h 16h-18h 16h-18h 

      

 15/08/2022 16/08/2022 17/08/2022 18/08/2022 19/08/2022 

1 demi-terrain 10H-12h 10H-12h 10H-12h 10H-12h 10H-12h 

1 demi-terrain 16h-18h 16h-18h 16h-18h 16h-18h 16h-18h 
 
 
 

Ces équipements devront exclusivement être utilisés pour y pratiquer des activités 
sportives, compatibles avec la nature des locaux, terrains et équipements mis à disposition, leur 
aménagement et les règles qui y sont attachées en matière de sécurité publique. 
 
 Les activités doivent se dérouler en la présence et sous la surveillance effective d’un 
responsable désigné, détenant les diplômes et formations requis.  
 

ARTICLE 2 : LES REGLES D’ACCES AUX LIEUX MIS A DISPOSITION 
 
 Il appartient au centre d’accueil d’assurer l’accueil et de contrôler que seuls les participants 
au séjour en cours pénètrent sur le terrain. 
 

ARTICLE 3 : ENTRETIEN 
 
 Le Preneur devra rendre le terrain et le matériel, en fin de convention, en bon état 
d’entretien. Il répondra notamment des dégradations survenues de son fait ou du fait des 
personnes les utilisant. 

 Le Preneur devra laisser la Communauté de Communes du pays de Lauzun visiter les lieux 
ou les faire visiter aussi souvent qu’il sera nécessaire. 

 Le Preneur s’engage à prévenir immédiatement la Communauté de Communes du pays de 
Lauzun de toutes dégradations qu’il constaterait sur les lieux loués entraînant des réparations à la 
charge du propriétaire. Au cas où il manquerait à cet engagement, il serait responsable envers la 
Communauté de Communes du pays de Lauzun de l’aggravation du dommage. 

 Toute infraction à la présente règle entraînera la résiliation immédiate de la totalité de la 
présente convention. 

 

ARTICLE 4 : HORAIRES D’UTILISATION  
 

 Les horaires fixés sur le planning devront être impérativement respectés. L’utilisation des 
équipements sportifs est interdite en dehors des créneaux réservés. 
 

 

ARTICLE 5 : INTERDICTION EXCEPTIONNELLE  
 
 La Communauté de Communes du pays de Lauzun se réserve le droit d’interdire toute 
occupation des lieux mis à disposition en cas d’évènement exceptionnel, cas de force majeure, 
mesure de police liée à l’ordre public, ainsi que pour les opérations obligatoires de maintenance. 

 
ARTICLE 6 : ASSURANCE   
 
 Préalablement à l’utilisation du terrain mis à disposition, le centre d’accueil reconnaît :  
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- Avoir souscrit une police d’assurance couvrant tous les dommages sur les biens et les 
personnes pouvant résulter des activités exercées au cours de l’utilisation du terrain mis à 
disposition.  

 
- Cette assurance couvrira également les dommages pouvant résulter d’activités autres que 

celles prévues par la présente convention du fait des participants aux séjours qu’elle organise 
 
ARTICLE 7 : CONSIGNES DE SECURITE   
 
 Le centre d’accueil reconnaît également : 
 
- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité ainsi que des consignes 

particulières et s’engage à les appliquer et à les respecter, ainsi que, le cas échéant, les 
consignes spécifiques données par l’établissement, compte tenu de l’activité envisagée ; 

 
- L’utilisation des installations se fera dans le respect : 

▪ De l’ordre public 
▪ De la réglementation de la fédération de tutelle 
▪ Des bonnes mœurs 

 Tout manquement à ces dispositions pourra faire l’objet d’une résiliation pure et simple de 
la présente convention. 
 
 

ARTICLE 8 : RESPONSABILITE DES CRENEAUX HORAIRES   
 
 Chaque créneau attribué au centre d’accueil doit impérativement être encadré par du 
personnel majeur reconnu qualifié ou compétent dans le cadre des règlements. Cette (ou ces) 
personne(s) devra (ont) être présent(s) sur les lieux pendant toute la durée de présence des 
participants aux séjours. 
 
 Par conséquent, le centre d’accueil est tenu de fournir à la Communauté de Communes du 
pays de Lauzun, avant la période d’utilisation, la liste des responsables de chaque activité. 

 
 En cas d’absence d’un responsable compétent, l’accès aux installations de l’établissement 
sera interdit.  

 
ARTICLE 9 : SECOURS 
 
 En cas d’accident, les secours devront être assurés sous la direction unique et la 
responsabilité du centre d’accueil. 

 
ARTICLE 10 : RESPONSABILITE GENERALE 
 
 La Communauté de Communes du pays de Lauzun et ses services ne pourront être tenus 
pour responsables des accidents ou incidents survenus du fait des activités du centre d’accueil ou 
des participants aux séjours qu’elle organise. 

 
 La réparation des dégradations de toute nature au terrain et matériels survenues du fait de 
l’occupation des équipements par le centre d’accueil sera à la charge de celui-ci. 
 

 
ARTICLE 11 : MATERIEL DU CENTRE D’ACCUEIL  
 
 Le centre d’accueil est autorisé à utiliser du matériel lui appartenant à condition que celui-ci 
soit compatible avec la présence des autres usagers, l’hygiène et la sécurité des lieux mis à 
disposition. 
 Ce matériel ne pourra en aucun cas être stocké dans les lieux mis à disposition du centre 
d’accueil. 
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ARTICLE 12 : DUREE  
 
 La présente convention est conclue pour les périodes du 11 juillet 2022 au 19 août 2022. 
 
 Il n’y aura en aucune circonstance d’autorisation tacite, même en cas d’une occupation 
prolongée des installations par le centre d’accueil. 
 
 

ARTICLE 13 : EXECUTION 
 
 Le Président de la Communauté de communes donne délégation au Président de la 
Commission Sport et à ses collaborateurs, pour contrôler la bonne exécution de la présente 
convention. 

 
 

ARTICLE 14 : MODALITES FINANCIERES 
 
 La mise à disposition prévue dans la présente convention est consentie dans les conditions 
financières suivantes : 
 

 

Périodes de réservations 
Durée 

(heures) 
Tarif (€) Total (€) 

     

Terrain de 
Football 

d’entraînement 

 Voir planning-Article 1 
30 jours à raison de 4h/jour 

120 7.00 840 

TOTAL Général    840 (€) 

 
Ces sommes devront être versées dans un délai minimum de 7 jours avant la manifestation. Elles 
seront abondées d’une caution permanente de 840 €. 

 
Il ne pourra être fait cession à titre quelconque (gratuit ou non) des autorisations délivrées 
nominativement au centre d’accueil. 

 
ARTICLE  15 : DENONCIATION 
 
 La présente convention pourra être dénoncée à tout moment, sans aucune possibilité 
d’indemnisation et alors même que les délais ne sont pas expirés, par le Président de la 
Communauté de Communes du pays de Lauzun : 
- en cas de force majeure ou d’évènements exceptionnels ; 
- si les installations sont utilisées à des fins non conformes aux dispositions prévues dans la 

présente convention. 
- En cas d’insuffisance patente de sécurité des biens et des personnes lors des périodes de 

mise à disposition. 
- En cas de constatation d’une occupation des équipements en dehors des créneaux horaires 

fixés à l’article 1 de la présente convention par le centre d’accueil. 
 
 La présente convention est résiliée de plein droit au terme du délai prévu par la présente.  
 

Fait à Lauzun, le…… 2023. 
 
Pour la Communauté de Communes, 
Le Président, 

Pour l’Organisme …………….. 
Le responsable, 

 
 
 
Emilien ROSO 

 
 
 
……………………………………… 
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Etat des lieux du terrain d’entraînement de football 
Stade Marcel MENNECHET 47800 Miramont de Guyenne 

 
 
Nous, propriétaire et locataire constatons : 
 
 

Etat Défauts 

Pelouse  
 

Planéité du terrain  
 

Arrosage automatique  
 

Cages de football  
 

Filets  
 

Propreté du site  
 

 
 
Le …………………….. à, ………………………. 
 
 
Le Propriétaire, la Communauté de Communes du pays de Lauzun. 
Monsieur Emilien ROSO, Président. 
 
 
 
 
 
 
Le Locataire, l’Organisme …………………………. 
Monsieur ………………………, responsable de l’Organisme  
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